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C A N A D A 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL 
 
 

 
 

 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL TENU LE 14 AVRIL 

2025 
 
 

 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de 
Mont-Saint-Michel, tenue le 14 avril 2025, à la salle du conseil située au 94, rue 
de l’Église, à compte de 19h00, sous la présence de Monsieur André Trudel, 
maire. 
 

____________________________________________________ 
 
PRÉSENCES 
 
Étaient présents : 
 

• Madame : Manon Cadieux, conseillère;  

• Messieurs : Éric Lévesque, Aurèle Cadieux et Pascal Bissonnette, tous conseillers,  

Également présents : 
 

• Madame: Francine Lévesque, directrice générale et greffière-trésorière 

par intérim. 

Absence : 

• Madame: Mélanie Larente, conseillère. 

 

 
OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 
 
Il est 19h00, le maire André Trudel ouvre l’assemblée. 
 

 
 

25-04-376 POINT 1 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par le conseiller, M. Pascal Bissonnette, 
et résolu à l’unanimité par les membres du conseil présents : 
 
D’APPROUVER l’ordre du jour tel que présenté. 
 

 
 
 
ADOPTÉE 
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25-04-377 POINT 2 
MODIFICATION DU BUDGET 2025 ET RÉVOCATION DE LA RÉSOLUTION 
N° 25-01-314B 

 
ATTENDU QUE la modification budgétaire constitue une nouvelle présentation 
n’ayant pas d’incidence sur le résultat des revenus et des dépenses; 
 
ATTENDU QUE cette modification rend nécessaire la révocation de la résolution 
numéro 25-01-314B; 
 
Il est proposé par M. Éric Lévesque, conseiller,  
et résolu à la totalité des membres du conseil présents :  
 
D’APPROUVER la modification au budget 2025 tel que présenté dans le tableau 
ci-dessous, et de RÉVOQUER la résolution n° 25-01-314B. 
 

 
TABLEAU BUDGÉTAIRE 2025 RÉVISÉ 

 
REVENUS 

• Taxation : 1 085 574 $ 

• Compensation tenant lieu de taxes : 79 838 $ 

• Autres revenus de sources locales : 159 385 $ 

• Subventions : 470 802 $ 

 

TOTAL DES REVENUS : 1 795 599 $ 

 

DÉPENSES 
• Administration générale : 459 777 $ 

• Sécurité publique : 205 129 $ 

• Travaux publics : 370 646 $ 

• Hygiène du milieu : 156 451 $ 

• Santé et bien-être : 2 000 $ 

• Urbanisme et environnement : 81 777 $ 

• Loisirs et culture : 148 727 $ 

• Frais de financement / remboursement de dettes : 343 092 $ 

• Affectation du surplus : 28 000 $ 

 

TOTAL DES DÉPENSES : 1 795 599 $ 
 
 
ADOPTÉE 
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25-04-378 POINT 3 
LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

 
Il est proposé par la conseillère, Mme Manon Cadieux, 
et résolu à la totalité des membres du conseil présents : 
 
QUE la séance extraordinaire soit levée. Il est 19H08. 
 

 
ADOPTÉE 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
                     
ANDRÉ TRUDEL                          FRANCINE LÉVESQUE  
 Maire                                                            Directrice générale, secrétaire-         
                                                            trésorière par intérim 
                                                                        
 
 
Je, André Trudel atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 
(2) du Code municipal du Québec.  
 
 
 
 
______________________ 
ANDRÉ TRUDEL, MAIRE 


